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Lors du calcul des honoraires de l’exécuteur testamentaire, on applique régulièrement 
dans la pratique, outre le tarif horaire, des forfaits au sens d’un pourcentage des actifs de 
la succession. Le décompte au moyen d’un forfait ne satisfait souvent pas aux exigences 
posées par le droit fédéral quant à la nature équitable de l’indemnité de l’exécuteur testa
mentaire (art. 517 al. 3 CC). Le décompte final détaillé permet aux héritiers de con trôler 
l’activité de l’exécuteur testamentaire et de vérifier si ses honoraires sont appropriés. 

1.  L’institution d’un exécuteur 
testamentaire 

Par une disposition testamentaire, le testateur, 
peut, de son vivant, désigner une personne 
de confiance appelée à garantir, après son 
décès, l’exécution prompte et fiable de ses 
dernières volontés. C’est ce à quoi est desti
née l’institution d’un exécuteur testamentaire 
(en allemand «Willensvollstrecker», en italien 
«esecutore testamentare») au sens des art. 
517 s. CC. L’exécuteur testamentaire doit faire 
respecter la volonté du défunt. Il est en par
ticulier chargé de gérer la succession, de 
payer les dettes, d’acquitter les legs et de pro
céder au partage conformément aux ordres 
du disposant ou suivant la loi (art. 518 al. 2 
CC). La gestion et le partage de la succession 
sont en principe l’affaire des héritiers. La dé
signation d’un exécuteur testamentaire n’est 
donc ni nécessaire, ni impérative.1 Des exé
cuteurs testamentaires sont institués avant 
tout dans des situations juridiques et des états 
de fait complexes. Dans ses dispositions de 
dernière volonté, le testateur devrait notam
ment aussi nommer un exécuteur testamen
taire lorsqu’il craint que le règlement de la 
succession puisse être compliqué par des  

désaccords ou des conflits d’intérêts des hé
ritiers et/ou des légataires. 

2.  La nature juridique de  
l’exécution testamentaire 

2.1  Application subsidiaire des règles  
du mandat 

Il existe, dans la doctrine, des avis divergents 
quant à la nature juridique de l’exécution testa
mentaire.2 Le Tribunal fédéral laisse cette question 
ouverte, mais souligne qu’il s’agit d’un pur rapport 
de droit privé et que le droit à une indemnité selon 
l’art. 517 al. 3 CC relève dès lors de cette nature.3 
Même si le pouvoir de donner des instructions, 
typique pour le droit du mandat, fait défaut, les 
fonctions de l’exécuteur testamentaire doivent être 
considérées, en divers points, comme similaires 
au mandat. Par conséquent, la doctrine et la pra
tique appliquent à l’exécution testamentaire, à ti
tre subsidiaire, les règles du mandat proprement 
dit selon les art. 394 à 404 CO.4 

2.2  Obligation de l’exécuteur testamen
taire de rendre compte 

Lors d’une exécution testamentaire, il y a lieu 
d’observer les normes du mandat applicables à 

la reddition de compte conformément à l’art. 
400 CO.5 Dans le droit du mandat, le manda
taire a l’obligation, à la requête du mandant, de 
rendre compte de sa gestion en tout temps, 
donc également pendant l’exécution du mandat 
(art. 400 al. 1er CO). L’exécuteur testamentaire 
doit consigner les enregistrements nécessaires 
qui lui permettent d’implémenter cette reddition 
de compte en tout temps envers les héritiers.6 
En font partie, au début de l’exécution testamen
taire, la confection d’un inventaire (actifs et pas
sifs) et, dans le cas de patrimoines d’importan
ce majeure pour lesquels la présentation 
d’extraits bancaires n’est pas suffisante, la tenue 
d’une comptabilité.7 Au terme de son activité, 
l’exécuteur testamentaire a l’obligation de pro
duire un décompte final vérifiable sur les recet
tes, les dépenses et le partage. Pour ses propres 
vacations, il doit établir une note de frais indi
quant séparément l’indemnité, les dépenses et 
les avances.8 Si l’exécuteur testamentaire reçoit, 
dans le cadre d’un mandat d’une certaine du
rée, pour ses activités des acomptes à la charge 
des biens de la succession, un contrôle des dé
penses pourrait se compliquer dans une éten
due déraisonnable au cas où les héritiers ne 
pourraient consulter le décompte précis qu’au 
moment de la clôture de l’exécution testamen
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taire. Dans une telle hypothèse, l’exécuteur  
testamentaire est obligé de présenter pério
diquement, en règle générale chaque année, un 
décompte détaillé des travaux qu’il a accomplis 
ainsi que de l’indemnité déjà perçue.9

Le testateur ne peut pas libérer l’exécuteur tes
tamentaire de son obligation de rendre comp
te.10 Elle constitue la condition pour que les hé
ritiers puissent apprécier si le mandat a été 
rempli en conformité avec les obligations, et ce 
aussi d’un point de vue économique.11 

3.  La nature équitable de l’indem
nité de l’exécuteur tes tamentaire 
selon l’art. 517 al. 3 CC 

3.1  Nature juridique de l’indemnité selon 
l’art. 517 al. 3 CC 

Selon l’art. 517 al. 3 CC, l’exécuteur testamen
taire a droit à une indemnité équitable pour son 
activité. Il s’agit là d’un droit relevant de la lé
gislation fédérale. Le droit à une indemnité se 
détermine par conséquent en vertu du droit fé
déral, et non d’après le droit cantonal,12 ce qui 
a notamment pour conséquence que les règle
mentations cantonales en matière d’honoraires 
des avocats ou d’autres associations profession
nelles ne peuvent pas être déterminantes pour 
le calcul de l’indemnité.13 Lors de l’examen de 
l’ensemble des circonstances, il n’est cependant 
pas exclu de recourir aux tarifs usuels sur les 
lieux ou aux tarifs d’honoraires de certaines ca
tégories professionnelles à titre de points de re
père en vue de la vérification de la nature équi
table. Il peut en résulter que de tels tarifs ou 
barèmes d’honoraires correspondent, dans le 
cas d’espèce, aux critères de droit fédéral quant 
à la nature équitable.14

3.2  Indemnité de l’exécuteur testamentaire 
en cas de fixation par le testateur 

Le droit à une indemnité est de nature impéra
tive. L’exigence de la nature équitable de l’in
demnité au sens de l’art. 517 al. 3 CC est un 
critère objectif. Même si le testateur devait ex
clure une indemnité dans sa disposition de der
nière volonté, l’exécuteur testamentaire détient 
un droit, imposable en justice, à une indemnité 
équitable. Au cas où le testateur a fixé, dans sa 
disposition testamentaire, une indemnité trop 
modique, l’exécuteur testamentaire peut exiger 
une augmentation, et ce même à l’encontre de 
la volonté des héritiers; d’autre part, les héritiers 
peuvent faire valoir une réduction des modalités 
fixées.15

Une indemnité de l’exécuteur testamentaire 
dont le montant a déjà été fixée par le testateur 
n’a donc pas d’effet obligatoire dans la mesure 
où elle n’est pas équitable.16 Si le testateur fixe, 
dans la disposition de dernière volonté, une 

prestation financière destinée à l’exécuteur tes
tamentaire désigné, il y a lieu de déterminer, 
par la voie de l’interprétation, s’il s’agit d’une 
donation, d’un legs, de l’indemnité de l’exécu
teur testamentaire ou, le cas échéant, d’une 
prestation globale résultant de divers motifs ju
ridiques.17 Si l’interprétation révèle que la pres
tation financière à l’attention de l’exécuteur tes
tamentaire était entendue comme une donation 
ou un legs, il convient de déceler, au surplus, 
si ladite prestation doit se substituer à l’indem
nité ou si l’indemnité est encore due en sus.18

3.3  Indemnité et remboursement  
des avances 

L’activité proprement dite de l’exécuteur testa
mentaire est couverte par l’indemnité équitable 
selon l’art. 517 al. 3 CC. En outre, l’exécuteur 
testamentaire a droit, conformément à l’art. 402 
al. 1er CO, au remboursement des dépenses et 
des avances.19 De même, les frais encourus 
pour les tiers auxquels l’exécuteur testamen
taire a fait légitimement appel dans le cadre de 
son activité (tels que banques, avocats ou esti
mateurs de biens immobiliers) ne sont pas in
clus dans l’indemnité.20 Si l’exécuteur testa
mentaire accomplit des travaux professionnels 
qui ne font pas partie de ses obligations norma
les (par exemple, mener, en tant qu’avocat, un 
procès pour la succession ou procurer des  
opportunités de vendre des biens immobiliers 
de la succession), il a droit à une indemnité  
distincte.21 Lors de la conduite d’un procès,  
l’indemnité peut s’aligner sur le tarif cantonal 
afférent.22 Toutefois, aucune indemnité supplé
mentaire d’après les tarifs cantonaux n’est due 
si l’exécuteur testamentaire exerce son activité 
dans le cadre des tâches que la loi ou le testa
teur lui attribuent.23

3.4  Modalités pour la revendication  
de l’indemnité et du remboursement 
des dépenses 

Les litiges portant sur le droit de l’exécuteur tes
tamentaire à une indemnité équitable et au 
remboursement de ses dépenses sont de na
ture civile et appréciées par le juge ordinaire du 
lieu du dernier domicile du testateur.24

L’indemnité et le remboursement des dépenses 
sont des dettes relevant de la succession, ce 
qui a pour conséquence, suivant la doctrine 
prédominante, qu’elles doivent être déduites de 
la succession pour le calcul des réserves  
(art. 474 al. 2 CC).25 De même, ces créances 
ont la priorité par rapport aux légataires (art. 564 
al. 1er CC). En principe, l’exécuteur testamen
taire doit faire valoir sa créance visàvis de tous 
les héritiers. Ceuxci assument une responsa
bilité subsidiaire à la succession.26

L’échéance du droit à l’indemnité et au rem
boursement des dépenses intervient au terme 

de l’exécution testamentaire. L’exécuteur testa
mentaire peut déduire ses créances de la suc
cession avant la mise en possession. En cas de 
durée prolongée, c’estàdire lorsque l’exé
cution testamentaire dure plus d’une année, 
l’exécuteur testamentaire est en droit de se  
faire verser des acomptes à la charge de la suc
cession.27

Le droit à l’indemnité est soumis, par principe, 
au délai de prescription de dix ans de l’art. 127 
CO.28 Si l’exécution testamentaire a été entre
prise par un avocat ou un notaire dans le cadre 
de l’exercice de sa profession, le délai de pres
cription est de cinq ans (art. 128 ch. 3 CO). 

3.5  Critères de la nature équitable de 
l’indemnité selon l’art. 517 al. 3 CC 

Le montant de l’indemnité équitable d’après 
l’art. 517 al. 3 CC ne peut être fixé qu’en tenant 
compte des circonstances du cas particulier. 
Dans l’hypothèse d’un litige entre les parties, le 
juge doit rendre une décision en équité.29 Sui
vant la formule utilisée par le Tribunal fédéral, 
une indemnité est appropriée lorsqu’elle se 
trouve dans un rapport équitable avec les vaca
tions occasionnées par l’exécution du testa
ment, et ce par rapport au temps nécessaire 
qui y est consacré, à la complexité de la situa
tion ainsi qu’à l’étendue et à la durée du man
dat et, enfin, également à la responsabilité qui 
y est liée.30

Sont dès lors déterminants les critères sui
vants: 
• l’investissement de temps nécessaire; 
• la complexité de la situation; 
• l’étendue du mandat; 
• la durée du mandat; 
• la responsabilité assumée. 

Dans chaque cas d’espèce, ni le travail, ni la res
ponsabilité ne dépendent de manière prépondé
rante de l’importance des biens de la succession. 
Dans un arrêt de principe de 1952, le Tribunal 
fédéral a retenu qu’en règle générale les tarifs 
forfaitaires ne représentent pas un moyen adé
quat pour satisfaire simultanément ces deux fac
teurs selon les principes de l’équité. Même si la 
valeur de la succession peut avoir une influence 
sur le travail, et notamment la responsabilité 
dans un cas particulier, il y a lieu d’en tenir 
compte uniquement comme un parmi plusieurs 
éléments appliqués lors de l’appréciation de la 
nature équitable de l’indemnité.31

3.6  Primauté du travail effectif consacré 
Le travail effectif consacré sert de facteur prin
cipal pour le calcul des honoraires.32 Avec les 
heures de travail effectivement consacrées, la 
formule du Tribunal fédéral couvre les vacations 
par rapport au temps nécessaire investi ainsi 
que l’ampleur et la durée du mandat. Il en ré
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sulte que l’exécuteur testamentaire doit tenir un 
décompte exact de ses heures de travail consa
crées au mandat. Il est opportun de procéder à 
la rémunération de l’exécuteur testamentaire 
selon l’investissement de travail nécessaire ac
compli. Cet investissement de travail devrait se 
trouver dans un rapport équitable avec l’éten
due de l’exécution testamentaire.33

3.7  Critères de la difficulté et de la 
responsabilité 

La jurisprudence et la doctrine reconnaissent 
qu’un degré de difficulté accru de la situation 
et de la responsabilité liée à un mandat peut 
justifier un relèvement du tarif horaire.34 Une 
difficulté peut trouver son origine dans des 
rapports de parenté ou patrimoniaux compli
qués35 ou exiger les connaissances spéciales 
d’un avocat ou d’un gérant de fortune. Des con
naissances particulières susceptibles d’être 
utilisées dans l’exécution testamentaire per
mettent d’appliquer un tarif horaire plus éle
vé.36 La valeur des biens de la succession joue 
un certain rôle au plan de la responsabilité, 
mais ne doit pas être le seul élément décisif.37 
Le Tribunal fédéral exige que l’indemnité soit 
en premier lieu objectivement appropriée aux 
prestations fournies; elle ne doit pas être uni
quement et globalement tributaire de la valeur 
de l’héritage.38

4.  Les forfaits et la nature équitable 
de l’indemnité 

Dans la pratique, les exécuteurs testamentai
res choisissent régulièrement, pour le calcul 
de leurs honoraires, des forfaits (par exemple 
un pourcentage des actifs bruts de la succes
sion) en lieu et place d’un tarif horaire. La res
ponsabilité de l’exécuteur tes tamentaire, qui 
dépend dans une mesure substantielle de la 
valeur de la succession gérée, peut justifier 
un tarif horaire plus élevé ou alors l’addition 
d’un supplément forfaitaire.39 En comparaison 
avec le choix d’un tarif horaire, celui d’un for
fait ne doit cependant pas mener, dans un cas 
concret, à un résultat substantiellement diffé
rent.40 D’après un arrêt du Tribunal supérieur 
du canton de Zurich du 7 décembre 1993, un 
supplément sur les actifs bruts doit normale
ment pouvoir s’élever à 1% et, dans des exé
cutions testamentaires particulièrement com
pliquées et difficiles, jusqu’à 2%.41 Dans un 
arrêt du 7 septembre 2007, le Tribunal d’ap
pel du canton de BâleVille a jugé contraire au 
droit fédéral un usage professionnel selon le
quel les honoraires de l’exécuteur testamen
taire doivent se monter, en principe, à 1% des 
biens de la succession.42 En règle générale, 
le fait de convenir des honoraires purement 

forfaitaires n’est pas propre à refléter adéqua
tement les critères de la nature équitable dont 
il y a lieu de tenir compte conformément au 
droit fédéral. 

4.1  Contrôle des indemnités forfaitaires 
sur la base du nombre d’heures 
consacrées 

Dans chaque cas, il faut pouvoir vérifier sous 
l’angle de l’équité des honoraires forfaitaires 
dans l’optique des vacations concrètes.43 En 
d’autres termes, un calcul de contrôle est né
cessaire, et ce sur la base d’honoraires unique
ment fondés sur le temps.44 L’arrêt susmen
tionné du Tribunal supérieur du canton de 
Zurich a cité la pratique de l’époque de la Com
mission des émoluments de l’Ordre des avocats 
zurichois (VZR; actuellement ZAV) (mises en 
évidence par l’auteur):
«La pratique constante de la Commission des 
émoluments, appliquée pendant des décen
nies et protégée par le Tribunal supérieur et le 
Tribunal fédéral, consiste à diviser les hono
raires d’exécuteurs testamentaires – non
obstant leur base de calcul – par le nombre 
d’heures consacrées (parfois, l’on serait tenté 
de dire: raisonnablement consacrées) et à vé
rifier le tarif horaire ainsi obtenu quant à sa 
nature équitable. A priori, les tarifs d’honorai
res à quatre chiffres n’apparaissent pas équi
tables, peutêtre à l’exception de quelques cas 
spéciaux très peu nombreux. Dans le cas nor
mal, le supplément sur les actifs bruts s’élève 
à 1%, et ce n’est que dans des exécutions tes
tamentaires particulièrement compliquées et 
difficiles que l’on peut aller jusqu’à 2%, et là 
aussi d’autant moins que la succession est im
portante.»45

4.2  Droits de consultation des héritiers  
en cas d’honoraires forfaitaires 

Ce n’est que si les honoraires facturés par l’exé
cuteur testamentaire peuvent être divisés par 
un nombre connu d’heures consacrées que les 
héritiers peuvent examiner s’il se présente une 
indemnité équitable au sens de l’art. 517 al. 3 
CC. Nonobstant le choix de la méthode de 
calcul qu’il a utilisée, l’exécuteur testamentaire 
doit dès lors tenir un décompte de son investis
sement de temps et rendre compte en détail à 
son sujet. La reddition de compte sur les heu
res que l’exécuteur testamentaire a consacrées 
sert également à la délimitation des propres va
cations par rapport à celles des collaborateurs 
ou du personnel de secrétariat auxquels il a été 
fait appel.46 Si des activités administratives sont  
accomplies non pas par le personnel de secré
tariat, mais par l’exécuteur testamentaire lui 
même, il convient de délimiter les heures affé
rentes et de les décompter à un tarif horaire 
réduit.47

4.3  Fardeau de la preuve et étaiement à la 
charge de l’exécuteur testamentaire 

En cas de litige, le fardeau de la preuve in
combe à l’exécuteur testamentaire. Dans une 
procédure judiciaire, il devra motiver son inves
tissement de temps dans le détail de telle ma
nière qu’il soit possible de déterminer la nature 
équitable des honoraires invoqués.48

4.4 Temps consacré 
L’investissement de temps procède des heures 
effectivement consacrées et ne peut être pris 
en considération que dans la mesure où il était 
nécessaire. On peut attendre de l’exécuteur 
testamentaire qu’il exécute ses tâches avec ef
ficience.49 La reddition de compte détaillée sur 
les heures consacrées permet aux héritiers de 
vérifier si tel a été le cas. S’ils le demandent, 
ces derniers doivent pouvoir consulter l’inté
gralité des documents relatifs à l’exécution tes
tamentaire afin qu’ils puissent se forger une 
opinion fiable.50 Si des tarifs horaires distincts 
doivent être appliqués pour des activités de 
genres différents (exécution testamentaire, ad
ministration, dissolution du ménage), il faut les 
répertorier séparément.51 Une réduction d’ho
noraires est justifiée si, d’après les circonstan
ces du cas d’espèce, l’exécuteur testamentaire 
a fait preuve de négligence.52

5. Résumé 

Lors de l’exécution de son mandat, l’exécuteur 
testamentaire doit, dans tous les cas, consigner 
en détail l’investissement de temps qui en a né
cessairement résulté. A la demande des héritiers 
ou dans le décompte final, il est tenu de rendre 
compte des heures consacrées ainsi que des dé
penses et avances encourues. Si divers tarifs ho
raires sont appliqués (exécution testamentaire 
proprement dite, travaux administratifs, recours à 
des spécialistes), il convient d’en opérer une dé
limitation. Cette transparence permet aux héritiers 
d’examiner si l’exécution testamentaire a été mise 
en œuvre conformément aux obligations, et ce 
également d’un point de vue économique. Si l’in
demnité de l’exécuteur testamentaire doit être cal
culée au moyen d’un forfait dans le sens d’une 
part des actifs de la succession, ce n’est qu’en 
examinant l’investissement de temps révélé que 
les héritiers peuvent contrôler si les honoraires re
vendiqués sont conformes aux exigences du droit 
fédéral posées à la nature équitable de l’indem
nité de l’exécuteur testamentaire. n

 1 Karrer, Commentaire bâlois, N 2 Remarques prélimi
naires ad art. 517/518 CC. 

 2 Ainsi, l’exécution testamentaire a été considérée, en
tre autres, comme mandat du testateur, comme repré
sentation (que ce soit du testateur, des héritiers ou de 
la succession), comme tutelle, comme office privé, 
comme contrat de travail sui generis, comme rapport 
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fiduciaire ou comme institution juridique sui generis 
(vue d’ensemble: Kramer, Commentaire bâlois, N 6 
Remarques préliminaires ad art. 517/518 CC). 

 3 ATF 78 II 125; ATF 129 I 334. 
 4 Karrer, Commentaire bâlois, N 12 ad art. 518 CC avec 

d’autres références. 
 5 Cf. Tuor, Commentaire bernois, N 9 ad art. 518 CC; 

Fellmann, Commentaire bernois, N 22 Remarques pré
liminaires ad art. 394 – 406 CO; Künzle, Der Willens
vollstrecker im schweizerischen und USamerikani
schen Recht, Zurich 2000, p. 84 et 332. 

 6 Tribunal supérieur du canton de Zurich, in ZR 94 
(1995) n° 64 p. 196; Piotet, TDPS IV/1, Droit des suc
cessions, p. 159. 

 7 Künzle, loc. cit., p. 332. 
 8 Künzle, loc. cit., p. 333; Karrer, Commentaire bâlois, 

N 16 ad art. 518 CC. 
 9 Tribunal supérieur du canton de Zurich, in ZR 94 

(1995) n° 64 p. 197; Karrer, Commentaire bâlois, N 
32 ad art. 517 CC. 

 10 Karrer, Commentaire bâlois, N 11 ad art. 518 CC; 
Künzle, loc. cit., p. 332. 

 11 Tribunal supérieur du canton de Zurich, in ZR 94 
(1995) n° 64 p. 196. 

 12 ATF 78 II 126; ATF 129 I 334. 
 13 Comme, par exemple, les anciennes propositions d’hono

raires de l’Union Suisse des Fiduciaires, Section Zurich, 
janvier 2004 (abrogation au 31 décembre 2007). 

 14 ZR 75 (1976) n° 14 p. 32; Karrer, Commentaire bâlois, 
N 30 ad art. 517 CC. 

 15 Tuor, Commentaire bernois, N 12 ad art. 517 CC; Kar
rer, Commentaire bâlois, N 28 ad art. 517 CC. 

 16 HrubeschMillauer, Probleme mit der Vergütung des 
Willensvollstreckers, PJA 2005, p. 1215. 

 17 Karrer, Commentaire bâlois, N 28 ad art. 517 CC; Hru
beschMillauer, loc. cit., p. 1215. 

 18 Tuor, Commentaire bernois, N 12 ad art. 517 CC; 
Escher, Commentaire zurichois, N 10 ad art. 517 CC. 

 19 Jugement du TF du 3 septembre 2001 (2P.139/2001), 
consid. 5. 

 20 En tant que personne de confiance du testateur, 
l’exécuteur testamentaire est tenu, en règle générale, 
d’accomplir personnellement sa mission. A l’instar du 
droit du mandat (art. 398 al. 3 CO), le recours à des 
auxiliaires est cependant licite, voire commandé, 
lorsque des spécialistes avec des connaissances par
ticulières (par exemple, avocats) sont nécessaires ou 
qu’il est fait appel à des tiers (par exemple, secrétaire, 
comptable) en vue d’accomplir des travaux de routine 
(Karrer, Commentaire bâlois, N 15 ad art. 518 CC). 

 21 Künzle, loc. cit., p. 326. 
 22 Karrer, Commentaire bâlois, N 31 ad art. 517 CC. 
 23 HrubeschMillauer, loc. cit., p. 1215. Ainsi, un notaire 

institué exécuteur testamentaire ne peut pas calculer 
l’établissement d’une déclaration de succession selon 
le règlement cantonal concernant le dédommagement 
des notaires (ATF 129 I 330 ss). 

 24 Künzle, loc. cit., p. 327; concernant le for: art. 18 al. 
1er LFors (loi fédérale sur les fors en matière civile); 
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